PROCES-VERBAL DE DECISION DE L'ASSOCIE UNIQUE

TRANSFERANT LE SIEGE SOCIAL

M Morelli Laurent, agissant en qualité d'associé unique de la S.A.R.L. Optimal Informatique au capital de 2000€, dont le siège sociale est situé à Dijon, immatriculé au registre du commerce et des sociétés de Dijon, sous le numéro 2004 B 644.

A pris les décisions suivantes :

Première et unique résolution :


L’entrée au captial de M. Mariac Christophe à hauteur de 10 % du capital actuel.
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'associé unique.

Laurent Morelli

